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CJUE, 17 nov. 2011, Hypote?ni banka, Aff.
C-327/10

Aff. C-327/10, Concl. V. Trstenjak

Motif 33 : "(…) dans une situation telle que celle au principal [le défendeur n'a plus de domicile
connu dans aucun Etat membre], les juridictions de l’État membre dont le défendeur a la
nationalité pourraient également s’estimer compétentes même en l’absence de domicile connu
de ce dernier dans cet État. Dans ces circonstances, l’application des règles uniformes de
compétence établies par le règlement n° 44/2001 à la place de celles en vigueur dans les
différents États membres serait conforme à l’impératif de sécurité juridique et à l’objectif de ce
règlement visant à garantir, dans toute la mesure du possible, la protection des défendeurs
domiciliés sur le territoire de l’Union européenne".

Dispositif 1 (et motif 35) : "Au vu de ce qui précède, il y a lieu de répondre à la première question que le 
règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens que l’application des règles de compétence établies par
celui-ci suppose que la situation en cause dans le litige dont est saisie une juridiction d’un État membre est de
nature à soulever des questions relatives à la détermination de la compétence internationale de cette juridiction.
Une telle situation se présente dans un cas tel que celui de l’affaire au principal, dans laquelle un tribunal d’un
État membre est saisi d’un recours dirigé contre un ressortissant d’un autre État membre dont le domicile est
inconnu de ce tribunal".

Mots-Clefs: Internationalité
Champ d'application (dans l'espace)
Nationalité
Domicile
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